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Excoquitur vitium, atque excedat inutilis humor.
Dans des temps plus modernes, on a vu à 

Rome même, un éxemple très remarquable de l’ac
tion du feu pour sanifier l’ atmosfére, selon le ra- 
port de Lancisi. “  Roma insalubrior regio, forna- 
Cum beneficio tuto incolitur. .  „  .

Mais lorsque les moyens précédens , ceux des 
grands cours d’eau, et des feux allumés de distance- 
en distance étoient impraticables ou insufisans, pour 
corriger les foyers du mauvais air, on avoit re
cours aux plantations d’ arbres, en masse et en 
cordons, pour empêcher la propagation de son 
influence, dans les pays circonvoisins, en inter
posant comme autant de barrières, et en oppo
sant au cours des mauvais vents, ces grands mas
sifs de bois . Cette Loi écrite sur les tables ro
maines, et raportée par Cicéron “  Lucos in agris 
habinto „  etoit non seulement relative aux usa- 

| ges économiques, mais particuliérement au but 
de contenir, de circonscrire les exhalaisons ma
récageuses sur les plages , et dans les plaines bas
ses , en communication avec le littoral. D ’ un 
autre coté, on savoit très bien alors, que des 
forets, qui par leur situation et par leur exposi
tion , seroient un obstacle au libre cours des 
ventilations salubres, comme à celui des eaux 
fluviátiles, comme à l’ évaporation des eaux plu
viales, ou bien, qui serviroient à retenir et à re-


